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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Deductions
Question écrite n° 3230

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'utilisation par les agents immobiliers
de leur vehicule personnel dans le cadre de l'exercice de leur profession, alors qu'ils n'ont pas la possibilite de
recuperer ou de deduire la TVA. En effet, dans le cadre de leur profession, les agents immobiliers transportent
dans leur vehicule des clients et ne beneficient pas des dispositions d'exception qui s'appliquent aux taxis,
ambulances et corbillards qui beneficient d'un droit de deduction du fait de leur destination. Aussi, il lui demande
s'il ne juge pas souhaitable d'etendre le droit a deduction aux vehicules des agents immobiliers.

Texte de la réponse

Les contraintes budgetaires ne permettent pas d'envisager la deduction de la TVA afferente aux voitures
particulieres lorsqu'elles ne sont pas affectees exclusivement a une activite de transport public de voyageurs.
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